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(11)  étant  formée  d'une  tôle  présentant  deux  sections 
en  U  dont  les  axes  forment  un  angle  compris  entre  30 
et  90°,  chacune  de  ces  sections  étant  destinée  à  rece- 
voir  un  profilé  (4,10). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  le  montage  et  la  fixation 
de  revêtements  sur  des  charpentes  ou  sur  des  murs  ou 
parois  de  bâtiment  et  notamment  le  montage  et  la  fixa- 
tion  d'un  revêtement  comprenant  un  parement  extérieur 
monté  sur  une  ossature  formées  de  profilés,  notamment 
de  profilés  métalliques,  recouvrant  le  cas  échéant  un 
produit  d'isolation  thermique  et/ou  acoustique  tel  qu'un 
feutre  de  laine  minérale. 
[0002]  On  connait  de  nombreux  systèmes  de  fixation 
des  revêtements  comprenant  des  produits  d'isolation, 
le  revêtement  comprenant  une  ossature  destinée  à  re- 
cevoir  un  parement  et  qui  permettent  un  montage  aisé 
de  cette  ossature  et  son  maintien  à  distance  réglable 
par  rapport  à  la  surface  à  revêtir  et  qui  restent  accessible 
après  la  pose  de  l'ossature  pour  un  éventuel  réglage  de 
cette  distance  ou  encore  pour  un  démontage  le  cas 
échéant.  De  tels  systèmes  sont,  par  exemple,  décrits 
dans  les  demandes  de  brevet  EP-A-0  718  451  et  EP-A- 
0  727  546  ou  encore  dans  la  demande  de  brevet  fran- 
çaise  déposée  au  nom  de  la  demanderesse  sous  le  nu- 
méro  96/11784. 
[0003]  Un  des  problèmes  rencontrés  lors  du  montage 
et  de  la  fixation  de  revêtement  utilisant  une  ossature  est 
l'entourage  d'ouvertures  telles  que  des  fenêtres  ou  des 
portes,  avec  ladite  ossature  formée  de  profilés  métalli- 
que. 
[0004]  D'une  manière  générale,  lors  de  la  présence 
d'une  ouverture  dans  la  surface  à  revêtir,  les  profilés  for- 
mant  l'ossature  sont  positionnés  verticalement  à  envi- 
ron  60  cm  les  uns  des  autres  et  le  long  des  montants 
verticaux  de  l'ouverture.  Ainsi,  l'entourage  est  réalisé  en 
positionnant  entre  les  deux  profilés  verticaux  de  part  et 
d'autre  de  l'ouverture,  des  profilés  identiques  de  maniè- 
re  à  encadrer  l'ouverture. 
[0005]  La  difficulté  réside  dans  le  fait  que  les  profilés 
doivent  être  dans  un  même  plan  vertical  et  que  les  pro- 
filés,  une  fois  montés  et  fixés  autour  de  l'ouverture  ne 
peuvent  présenter  un  porte-à-faux  supérieur  à  10  cm, 
les  profilés  assurant  la  résistance  mécanique  du  pare- 
ment. 
[0006]  Une  des  solutions  rencontrées  sur  différents 
chantiers  consiste  à  découper  les  profilés  positionnés 
entre  les  profilés  verticaux  à  la  longueur  équivalente  à 
la  largeur  de  l'ouverture  et  de  fixer  ces  profilés  au  niveau 
de  leurs  bords  en  utilisant  une  platine.  Or,  ces  profilés 
n'ont  qu'une  bonne  résistance  mécanique  sur  environ 
1  ,20  m  entre  deux  points  fixes,  c'est-à-dire  que  ces  pro- 
filés  sont  fixés  à  l'aide  de  platines  distantes  d'environ 
1,20  m.  Ainsi,  cette  solution  s'avère  peu  économique 
car  elle  nécessite  l'emploi  d'au  moins  deux  platines  par 
profilés  quelque  soit  la  largeur  de  l'ouverture. 
[0007]  C'est  ainsi  qu'est  apparu  l'idée  de  raccorder 
les  profilés  réalisant  l'entourage  des  ouvertures,  car  en 
fixant  de  part  et  d'autre  les  profilés  aux  profilés  verti- 
caux,  on  peut  éviter  l'emploi  d'au  moins  deux  platines 
positionnées  à  chaque  extrémité. 

[0008]  Une  première  solution  proposée  consiste  à 
réaliser  le  chevauchement  des  profilés.  Ce  chevauche- 
ment  est  réalisé  en  éliminant  les  parois  du  U  au  niveau 
des  bords  des  profilés  s'étendant  entre  les  profilés  ver- 

5  ticaux,  par  une  découpe  manuelle.  Cette  opération  de 
découpe  s'appelle  le  grugeage.  Puis  les  profilés  sont 
fixés  entre  eux  soit  par  vissage,  soit  par  sertissage.  Cet- 
te  solution,  bien  que  permettant  un  bon  raccord  des  pro- 
filés  dans  un  unique  plan,  présente  plusieurs  inconvé- 

10  nients.  Tout  d'abord,  l'opération  de  grugeage  des  profi- 
lés  est  un  travail  minutieux  car  il  est  nécessaire  d'effec- 
tuer  la  découpe  en  respectant  l'angle  du  coin  de  l'ouver- 
ture  et  présente  un  risque  de  blessure  pour  le  poseur, 
les  bords  au  niveau  des  découpes  étant  plus  ou  moins 

15  tranchants.  De  plus,  cette  opération  devant  être  réalisée 
avec  soin  et  prudence,  elle  nécessite  quelques  minutes. 
D'autre  part,  l'opération  de  sertissage  qui  nécessite 
l'emploi  d'une  pince  spéciale,  est  d'autant  plus  délicate 
qu'un  des  profilés  est  déjà  mis  en  place  de  façon  plus 

20  ou  moins  définitive.  En  revanche,  fixer  les  profilés  par 
vissage  ne  pose  pas  de  problèmes  au  niveau  de  la  réa- 
lisation,  mais  la  tête  de  vis  crée  une  surépaisseur  qui 
peut  s'avérer  inacceptable  lors  de  la  pose  du  parement. 
[0009]  Une  seconde  solution  consistant  à  fixer  les 

25  profilés  entre-eux  à  l'aide  d'une  barrette  métallique,  per- 
met  d'éviter  l'opération  de  grugeage.  Cependant,  cette 
solution  n'élimine  pas  le  problème  du  vissage  ou  du  ser- 
tissage. 
[0010]  L'invention  propose  ainsi  un  système  pour  le 

30  montage  et  la  fixation  d'un  revêtement  permettant  le 
raccord  de  deux  profilés  situé  dans  un  même  plan,  qui 
est  facile  et  rapide  à  mettre  en  euvre  et  cela  sans  risque 
de  blessures  pour  le  poseur  et  qui  ne  crée  pas  de  suré- 
paisseur  inacceptable  lors  de  la  pose  du  parement. 

35  [0011]  Le  système,  selon  l'invention,  pour  le  montage 
et  la  fixation  d'un  revêtement  sur  une  surface  à  revêtir, 
ce  revêtement  comprenant  une  ossature  formée  de  pro- 
filés  en  U  destinés  à  recevoir  un  parement,  comprend 
une  pièce  de  raccord  pour  l'assemblage  de  deux  profilés 

40  en  U  situés  dans  un  même  plan,  la  pièce  de  raccord 
étant  formée  d'une  tôle  présentant  deux  sections  en  U 
dont  les  axes  forment  un  angle  compris  entre  30  et  90°, 
et  de  préférence  forment  un  angle  de  90°,  chacune  de 
ces  sections  étant  destinée  à  recevoir  un  profilé  en  U. 

45  [0012]  La  pièce  de  raccord  selon  l'invention  permet 
d'assembler  deux  profilés  en  U  selon  un  angle  détermi- 
né  entre  30  et  90°  en  venant  se  positionner  sur  le  dessus 
des  deux  profilés  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'effectuer 
une  découpe  particulière  des  profilés  et  de  fixer  de  ma- 

so  nière  définitive  cette  pièce  de  raccord  auxdits  profilés. 
[0013]  Une  première  section  en  U  reçoit  le  premier 
profilé  et  la  deuxième  section  en  U  reçoit  le  deuxième 
profilé  en  U  devant  être  raccordé  mécaniquement  au 
premier  profilé. 

55  [0014]  Le  système  selon  l'invention  permet  le  raccord 
mécanique  de  profilés  en  U  par  un  simple  engagement 
de  ces  profilés  dans  la  pièce  de  raccord  selon  l'inven- 
tion. 
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[0015]  Selon  une  réalisation  de  l'invention,  la  tôle  de 
la  pièce  de  raccord  est  pliée  et  découpée  de  manière  à 
former  la  base  des  deux  U  et  trois  ailes  rabattues,  un  U 
étant  formé  de  deux  ailes  parallèles  rabattues  et  le  se- 
cond  de  la  troisième  aile  et  des  bords  des  deux  ailes 
parallèles.  De  cette  manière,  ladite  pièce  de  raccord 
présente  un  coût  de  fabrication  faible  car  ne  nécessite 
pas  d'opérations  coûteuses  à  sa  réalisation,  et  en  par- 
tant  d'un  morceau  de  tôle  rectangulaire,  on  peut  réaliser 
la  pièce  sans  rebut.  De  plus,  du  fait  de  ses  faibles  di- 
mensions,  car  en  rapport  aux  dimensions  des  profilés, 
son  conditionnement  est  aisé. 
[0016]  Selon  une  première  variante  avantageuse  de 
l'invention,  les  ailes  réalisant  les  sections  en  U  de  ladite 
pièce  de  raccord  comportent  chacune  des  bossages 
orientés  vers  l'intérieur  desdites  sections  en  U  de  ma- 
nière  à  exercer  une  force  de  pression  sur  les  deux  pro- 
filés  en  U.  De  cette  manière,  la  pièce  de  raccord  permet 
d'assembler  différents  profilés  dont  les  largeurs  ne  sont 
pas  exactement  identiques,  largeurs  pouvant  se  diffé- 
rencier  de  2  mm  par  exemple  et  cela  sans  qu'il  soit  né- 
cessaire  au  poseur  d'exercer  un  effort  important  pour 
engager  les  profilés  dans  la  pièce  de  raccord. 
[0017]  Selon  une  autre  variante  de  l'invention  procu- 
rant  les  mêmes  avantages,  lesdites  ailes  forment  un  an- 
gle  inférieur  à  90°  avec  la  base  des  deux  U,  de  manière 
à  exercer  des  forces  de  pincement  sur  les  deux  profilés 
en  U. 
[0018]  Selon  une  réalisation  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  la  pièce  de  raccord  présente  une  languette  dans 
l'axe  de  la  base  du  U  formé  par  les  deux  ailes  parallèles, 
ladite  languette  étant  orientée  vers  l'intérieur  du  U  de 
manière  à  rester  sensiblement  parallèle  à  la  base  du  U. 
[0019]  Par  cette  languette  présente  dans  l'axe  de  la 
base  du  U  formé  par  les  deux  ailes  parallèles,  on  main- 
tient  le  premier  profilé  engagé  dans  cette  partie  de  la 
pièce  de  raccord  par  pincement  en  le  faisant  glisser 
dans  cette  section,  la  seconde  section  en  U  venant  alors 
simplement  se  clipser  sur  le  dessus  du  second  profilé 
en  U  qui  peut  alors  être  déjà  fixé  de  manière  définitive. 
Par  ailleurs,  la  naissance  de  cette  languette  peut  servir 
de  butée  au  profilé.  De  cette  manière,  lorsque  le  poseur 
a  glissé  le  premier  profilé  dans  la  pièce  de  raccord,  celui- 
ci  est  dans  sa  position  extrême  et  ne  mord  pas  sur  la 
deuxième  section  en  U,  de  sorte  que  l'engagement  du 
second  profilé  en  U  dans  la  deuxième  section  en  U  est 
effectué  rapidement  et  sans  résistance. 
[0020]  En  variante  et  avantageusement,  la  pièce  de 
raccord  est  réalisée  à  partir  d'une  tôle  d'acier  galvanisé 
d'épaisseur  comprise  entre  5  et  7/10ème  et  de  préfé- 
rence,  d'épaisseur  6/10ème.  Une  telle  pièce  présente 
ainsi  une  surépaisseur  acceptable  pour  la  pose  ultérieu- 
re  de  parements  et  une  résistance  mécanique  suffisante 
pour  assurer  le  maintien  des  profilés  avant  la  pose  du 
parement  de  finition. 
[0021]  L'invention  concerne  également  la  pièce  de 
raccord  pour  l'assemblage  de  deux  profilés  en  U. 
[0022]  Le  système  et  la  pièce  de  raccord  selon  l'in- 

vention  présentent  l'avantage  d'assembler  selon  un  an- 
gle  déterminé  des  profilés  en  U  avec  un  gain  de  temps 
appréciable,  une  grande  précision  et  un  maximum  de 
sécurité  pour  le  poseur.  De  manière  avantageuse  éga- 

5  lement,  le  système  et  la  pièce  de  raccord  selon  l'inven- 
tion  sont  adaptables  aux  différents  types  de  profilés  mé- 
talliques  utilisés  en  tant  qu'ossature  et  existant  sur  le 
marché. 
[0023]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 

10  vention  apparaitront  dans  la  description  suivante  d'un 
mode  de  réalisation  d'un  système  de  fixation  d'un  revê- 
tement  comprenant  une  ossature  pour  parement  pour 
des  produits  d'isolation  thermique  et/ou  acoustique,  fai- 
te  en  référence  aux  figures. 

15 
La  figure  1  représente  schématiquement  un  systè- 
me  selon  l'invention  de  montage  et  de  fixation  d'un 
revêtement  pour  le  doublage  d'un  mur  comprenant 
une  ouverture. 

20  .  La  figure  2a  représente  schématiquement  une  piè- 
ce  de  raccord  selon  l'invention. 
La  figure  2b  représente  schématiquement  la  pièce 
de  raccord  de  la  figure  2a  en  position  sur  deux  pro- 
filés. 

25  .  Les  figures  3a  et  3b  sont  des  vues  correspondant 
à  celles  des  figures  2a  et  2b  d'une  seconde  pièce 
de  raccord  selon  l'invention. 

[0024]  Sur  la  figure  1  est  représenté  un  système  de 
30  doublage  d'un  mur  1  par  un  revêtement  comprenant  des 

panneaux  de  laine  minérale  2  recouverts  par  des  pla- 
ques  de  parements  3,  en  plâtre  par  exemple,  fixées  sur 
une  ossature  métallique  4  maintenue  par  un  système 
de  montage  et  de  fixation  comprenant  une  tige  5  pré- 

35  sentant  une  extrémité  fileté  9  fixé  de  manière  amovible, 
par  encliquetage,  dans  la  cavité  formée  par  un  profilé  6 
lui-même  fixé  sur  le  mur  1  et  une  platine  7.  Un  tel  sys- 
tème  de  montage  et  de  fixation  est  décrit  dans  la  de- 
mande  de  brevet  français  déposée  au  nom  de  la  deman- 

40  deresse  sous  le  numéro  96/1  1784. 
[0025]  Le  mur  1  à  revêtir  présente  une  ouverture  8. 
Pour  réaliser  l'isolation  du  mur  1,  on  fixe  les  profilés  6 
sur  le  mur  1  ,  de  préférence  au  moyen  de  systèmes  ra- 
pides  de  type  "pistolet",  on  fixe  de  manière  amovible  par 

45  encliquetage  des  tiges  5,  à  intervalles  réguliers  tous  les 
60  cm  environ  et  selon  des  lignes  de  niveaux  de  manière 
à  former  une  ossature  à  base  de  profilés  horizontaux, 
et  en  faisant  en  sorte  que  de  part  et  d'autre  de  l'ouver- 
ture  8  une  tige  5  est  fixée  près  du  bord  de  l'ouverture  8. 

so  Lorsque  les  tiges  5  sont  fixées,  on  vient  embrocher  les 
panneaux  isolants  2,  par  exemple  en  laine  minérale 
d'une  masse  volumique  comprise  entre  10  et  100  kg/ 
m3,  et  de  préférence  entre  12  et  25  kg/m3,  sur  les  ex- 
trémités  filetés  9  des  tiges  5.  Sur  l'extrémité  fileté  9 

55  saillante  de  ces  tiges  5,  on  visse  alors  chaque  fois  une 
platine  7  présentant  un  trou  central  fileté  et  conforme, 
par  exemple,  à  l'enseignement  de  la  demande  de  brevet 
EP-A-0  718  451  .  Les  platines  7  servent  de  support  pour 

20 

25 
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les  profilés  4. 
[0026]  Au  niveau  de  l'ouverture  8,  l'entourage  est  réa- 
lisé  à  partir  des  deux  profilés  4  déjà  montés  et  fixés.  Sur 
des  profilés  10  de  forme  identique  aux  profilés  4  et  dé- 
coupés  à  la  largeur  de  l'ouverture  8,  on  clipse  ou  glisse 
par  le  dessus  une  pièce  de  raccord  11  à  chaque  extré- 
mité.  Les  profilés  1  0  sont  alors  raccordés  aux  deux  pro- 
filés  4  de  part  et  d'autre  de  l'ouverture  8  par  clipsage 
des  pièces  de  raccord  11  sur  ceux-ci,  les  profilés  10 
étant  positionnés  près  du  bord  de  l'ouverture  8.  On  peut 
procéder  ensuite  au  montage  des  plaques  de  parement. 
[0027]  Sur  la  représentation  de  la  figure  1,  est  envi- 
sagé  le  cas  d'une  ouverture  8  de  largeur  environ  1,20 
m  et  dont  la  distance  par  rapport  au  pied  du  mur  1  à 
revêtir  est  supérieure  à  60  cm  et  inférieure  à  1,20  m. 
Dans  cette  situation,  afin  de  ne  pas  nuire  à  la  résistance 
mécanique  globale  pour  le  parement  final,  il  s'avère  in- 
dispensable  de  positionner  un  profilé  4'  de  manière  ver- 
ticale  situé  à  égale  distance  des  deux  profilés  4  de  part 
et  d'autre  de  l'ouverture  8.  Pour  cela,  avant  la  pose  des 
panneaux  isolants  2,  une  tige  en  forme  de  manivelle  ter- 
minée  en  son  extrémité  destinée  à  venir  au  contact  du 
mur  1  par  une  partie  filetée  du  type  vis  à  bois  est  fixée 
au  mur  1  par  vissage  dans  une  cheville.  L'autre  extré- 
mité  de  cette  tige  en  forme  de  manivelle  est  également 
fileté  afin  de  pouvoir  recevoir  une  platine  7.  Une  telle 
tige  est  décrite  dans  la  demande  de  brevet  EP-A-0  727 
546.  Cette  tige  en  forme  de  manivelle  est  fixée  au  mur 
1  de  manière  à  positionner  la  platine  7  à  courte  distance 
du  profilé  1  0  et  à  distance  suffisante  pour  que  l'extrémité 
du  profilé  4'  puisse  être  engagé  dans  une  pièce  de  rac- 
cord  11  qui  sera  ensuite  clipser  sur  le  profilé  10.  De  cette 
manière,  il  n'est  pas  nécessaire  d'utiliser  un  système  de 
fixation  pour  le  profilé  10  afin  d'établir  une  liaison  fixe 
avec  le  mur  1  ,  la  résistance  mécanique  de  ce  profilé  1  0 
étant  assurée  grâce  à  ses  trois  raccords  aux  profilés  4 
et  4'  qui  ont  eux  une  liaison  fixe  avec  le  mur  1  . 
[0028]  Les  figures  2a  et  2b  représentent  de  manière 
plus  détaillée  la  pièce  de  raccord  11  seule  et  la  pièce  de 
raccord  11  en  position  sur  deux  profilés  (4  et  10). 
[0029]  La  pièce  de  raccord  11  représentée  sur  les  fi- 
gures  2a  et  2b  présente  deux  sections  en  U  perpendi- 
culaires.  La  première  section  en  U  est  formée  de  la  base 
12  de  la  pièce  de  raccord  11  et  des  ailes  rabattues  13 
et  14  qui  sont  parallèles.  La  seconde  section  en  U  est 
formée  de  la  base  12,  de  l'aile  15  rabattue  et  des  bords 
16  et  17  des  ailes  13  et  14  rabattues.  Cette  pièce  de 
raccord  11  est  formée  à  partir  d'une  tôle  d'acier  galva- 
nisé  d'épaisseur  6/10ème  qui  a  été  pliée  et  découpée. 
Les  ailes  13,  14  présentent  des  bossages  18  réalisés 
par  exemple  à  l'aide  de  poinçons.  Ces  bossages  ont  de 
préférence  une  épaisseur  relative  de  1  mm  et  permet- 
tent  de  maintenir  en  place  des  profilés  1  0  même  lorsque 
ceux-ci  sont  d'une  dimension  légèrement  inférieure  à 
celle  de  la  section  en  U  destinée  à  les  recevoir.  L'aile  1  5 
présente  un  bossage  1  9  réalisé  également  à  l'aide  d'un 
poinçon.  Ce  bossage  a  de  préférence  une  épaisseur  re- 
lative  de  2  mm  et  permet  de  maintenir  en  place  les  pro- 

filés  4  même  lorsque  ceux-ci  sont  d'une  dimension  lé- 
gèrement  inférieure  à  celle  de  la  section  en  U  destinée 
à  les  recevoir.  Les  épaisseurs  préférées  des  bossages 
est  une  conséquence  des  dimensions  existantes  des 

s  profilés  en  U 
habituellement  utilisés  dans  ces  systèmes  de  montage 
et  de  fixation  de  revêtement,  les  deux  principales  lar- 
geurs  de  ces  profilés  étant  45  et  47  mm.  Une  languette 
1  9  a  été  découpée  dans  la  base  1  2  et  est  orientée  vers 

10  l'intérieur  de  la  pièce  de  raccord  11  de  sorte  à  rester 
parallèle  à  la  base  12  et  permettre  le  passage  du  fond 
du  profilé  10  entre  la  languette  et  la  base  12  de  la  pièce 
de  raccord  11.  De  cette  manière,  le  profilé  10  se  glisse 
dans  la  section  en  U  présentant  la  languette  19  et  le 

15  profilé  4  reçoit  alors  l'ensemble  profilé  1  0  -  pièce  de  rac- 
cord  11,  la  section  en  U  libre  de  la  pièce  de  raccord  11 
venant  se  clipser  par  le  dessus  sur  le  profilé  4. 
[0030]  La  pièce  de  raccord  1  1  '  représentée  sur  les  fi- 
gures  3a  et  3b  est  une  variante  de  la  pièce  de  raccord 

20  11  représentée  sur  les  figures  2a  et  2b.  Cette  pièce  de 
raccord  11'  présente  une  base  12'  en  forme  de  T  et  en 
conséquence  une  aile  rabattue  15'  plus  longue.  Cette 
variante  correspond  à  la  pièce  de  raccord  11  sans  les 
découpes  permettant  d'obtenir  une  base  12  rectangu- 

25  laire.  Cette  variante  est  avantageusement  obtenue  à 
partir  d'une  pièce  rectangulaire  et  sa  réalisation  ne  crée 
pas  de  rebut.  Par  contre,  la  pièce  de  raccord  11  apporte 
une  facilité  de  conditionnement  par  rapport  à  la  pièce 
de  raccord  11'  et  cela  du  fait  de  sa  forme  générale  pa- 

30  rallélépipédique.  En  tout  état  de  cause,  ces  deux  pièces 
de  raccord  11  et  11'  procurent  un  maintien  équivalent 
des  profilés  entre  eux. 
[0031]  Le  système  selon  l'invention  peut  être  utilisé 
avec  avantage  pour  le  montage  et  la  fixation  de  tout  re- 

35  vêtement  utilisant  une  ossature  à  base  de  profilés  de- 
vant  être  raccordés,  avec  ou  sans  produit  d'isolation 
thermique  et/ou  acoustique,  perforable  ou  non. 
[0032]  Le  système  peut  se  monter  sur  une  surface  ré- 
gulière  ou  irrégulière  et  aussi  sur  une  ossature  en  bois 

40  verticale  ou  inclinée,  par  exemple  sur  des  chevrons  lors- 
qu'il  s'agit  d'un  revêtement  pour  l'isolation  de  combles. 
[0033]  Le  système  selon  l'invention  peut  être  utilisé 
pour  le  revêtement  et  l'isolation  thermique  et/ou  acous- 
tique  par  l'extérieur  du  bâtiment. 

45  [0034]  L'invention  met  donc  à  disposition  un  système 
de  montage  et  de  fixation  particulièrement  simple,  fia- 
ble,  rapide  à  mettre  en  oeuvre,  polyvalent,  simple  d'uti- 
lisation  et  sans  risque  de  blessure  pour  le  poseur. 

50 
Revendications 

1  .  Système  pour  le  montage  et  la  fixation  d'un  revête- 
ment  sur  une  surface  à  revêtir,  ce  revêtement  com- 

55  prenant  une  ossature  formée  de  profilés  en  U  des- 
tinés  à  recevoir  un  parement,  ce  système  compre- 
nant  une  pièce  de  raccord  pour  l'assemblage  de 
deux  profilés  en  U  situés  dans  un  même  plan,  ca- 

4 
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ractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  raccord  est  formée 
d'une  tôle  présentant  deux  sections  en  U  dont  les 
axes  forment  un  angle  compris  entre  30  et  90°,  cha- 
cune  de  ces  sections  étant  destinée  à  recevoir  un 
profilé  en  U. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  axes  desdites  sections  en  U  forment  un 
angle  de  90°. 

3.  Système  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  tôle  de  ladite  pièce  de  raccord  est  pliée 
et  découpée  de  manière  à  former  la  base  des  deux 
U  et  trois  ailes  rabattues,  un  U  étant  formé  de  deux 
ailes  parallèles  rabattues  et  le  second  de  la  troisiè- 
me  aile  et  des  bords  des  deux  ailes  parallèles. 

4.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  ailes  réalisant  les  sections 
en  U  de  ladite  pièce  de  raccord  comportent  chacu- 
ne  des  bossages  orientés  vers  l'intérieur  desdites 
sections  en  U  de  manière  à  exercer  une  force  de 
pression  sur  les  deux  profilés  en  U. 

5.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  ailes  réalisant  les  sections 
en  U  de  ladite  pièce  de  raccord  forment  un  angle 
inférieur  à  90°  avec  la  base  des  deux  U  de  manière 
à  exercer  des  forces  de  pincement  sur  les  deux  pro- 
filés  en  U. 

6.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  raccord  présente 
une  languette  dans  l'axe  de  la  base  du  U  formé  par 
les  deux  ailes  parallèles,  ladite  languette  étant 
orientée  vers  l'intérieur  du  U  de  manière  à  rester 
sensiblement  parallèle  à  la  base  du  U. 

7.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  raccord  est  réalisée 
à  partir  d'une  tôle  d'acier  galvanisé  d'épaisseur 
comprise  en  5  et  7/10ème  et,  de  préférence, 
d'épaisseur  6/10ème. 

8.  Pièce  de  raccord  pour  l'assemblage  de  deux  profi- 
lés  en  U,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  de 
raccord  est  formée  d'une  tôle  présentant  deux  sec- 
tions  en  U  dont  les  axes  forment  un  angle  compris 
entre  30  et  90°,  chacune  de  ces  sections  étant  des- 
tinée  à  recevoir  un  profilé  en  U. 

9.  Pièce  de  raccord  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  axes  desdites  sections  en  U 
forment  un  angle  de  90°. 

10.  Pièce  de  raccord  selon  la  revendication  8  ou  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  de  raccord  est 
pliée  et  découpée  de  manière  à  former  la  base  des 

deux  U  et  trois  ailes  rabattues,  un  U  étant  formé  de 
deux  ailes  parallèles  rabattues  et  le  second  de  la 
troisième  aile  et  des  bords  des  deux  ailes  parallè- 
les. 
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